
Maître Pascale REGRETTIER, membre de la SCP HADENGUE et Associés, 
Avocats à la Cour de VERSAILLES,  demeurant à VERSAILLES, 7 rue Jean Mermoz à VERSAILLES - Tél :  01.39.24.88.44

VENTE AUX ENCHERES PUBLIQUES
 au plus offrant et dernier enchérisseur - EN UN LOT

La vente aura lieu le mercredi 9 décembre 2020, à 9h30 au Tribunal Judiciaire de 
VERSAILLES  (78), Palais de Justice, 5 place André Mignot.

AUX REQUETE, POURSUITE ET DILIGENCE DE :  BANQUE POPULAIRE VAL DE FRANCE Société Anonyme Coopérative de Banque Populaire à capital variable, régie par les 
articles L 512-2 et suivants du Code Monétaire et Financier et par les textes relatifs aux Banques Populaires et aux établissements de crédit, immatriculée au RCS de VERSAILLES sous 
le n° B 549 800 373 dont le siège social est 9, avenue Newton à MONTIGNY LE BRETONNEUX (78180) agissant poursuites et diligences de son Directeur Général, domicilié en cette 
qualité audit siège  CRÉANCIER REQUÉRANT. Ayant pour avocat Maître Pascale REGRETTIER, membre de la SCP HADENGUE et ASSOCIES Avocat du Barreau de VERSAILLES 
(Yvelines), demeurant dite ville 7, rue Jean Mermoz, laquelle est constitué et au cabinet de laquelle domicile est élu.

A FONTENAY-LE-FLEURY (78) et a  SAINT-CYR-L’ECOLE (78) 
lieudit « Les Brissards Nord » - Le parc Montaigne 

9 Square Gay Lussac FONTENAY-LE-FLEURY 

UN APPARTEMENT 
de 5 pièces et UNE CAVE 

Les lieux sont occupés

MISE A PRIX : 
Outre les charges, clauses et conditions insérées au cahier des conditions de vente, les enchères seront reçues sur la mise à prix fixée à la somme de :

95.000 € (QUATRE VINGT QUINZE MILLE EUROS)
Le cahier des conditions de vente peut être consulté au greffe du Tribunal Judiciaire de VERSAILLES, 5, place André Mignot (porte 1A-049) ou  et /ou au 
Cabinet de Maître Pascale REGRETTIER, Avocat, demeurant à VERSAILLES (Yvelines) 7 rue Jean Mermoz: tél : 01.39.24.88.44
NOTA : On ne peut enchérir que par le ministère d’un avocat inscrit au Barreau de VERSAILLES. Une consignation préalable est obligatoire : 9.500 €.
Fait et rédigé à VERSAILLES, le 9 octobre 2020   par l’avocat poursuivant  soussigné : Maître Pascale REGRETTIER, Avocat poursuivant
Les visites sont organisées et auront lieu sur place les : 2 décembre 2020 de 14h00 à 16h00 - 4 décembre 2020 de 10h à 12h

DESIGNATION DU BIEN A VENDRE :
Dans un ensemble immobilier sis  A FONTENAY-LE-FLEURY (78) Le parc Montaigne  9 Square Gay Lussac . Cadastré AB N°37 lieudit « rue Pierre Curie », AB N°5 lieudit « Parc 
Montaigne », AB N°1 lieudit « 10 rue Pierre Curie », AB N°36 lieudit « Avenue Henri Poincaré », AA N°46 lieudit « Le Douaire », AA N°47 lieudit « Le Douaire » pour une contenance totale 
de 15ha 14a 26ca.  
ET A SAINT-CYR-L’ECOLE (78) lieudit « les Brissards Nord » pour une contenance de 01ha 06a 58ca
Lot n°2439 dans le bâtiment 6 I, escalier unique, au sous-sol, UNE CAVE portant le n°5. Et les 5/445889èmes de la propriété du sol et des parties communes générales
Lot n°2452 : dans le bâtiment 6 I, escalier unique, au rez-de-chaussée, face gauche en sortant de l’ascenseur avec jardin privatif UN APPARTEMENT d’une superficie de 115 m², 
comprenant : entrée avec placard, séjour- salle à manger donnant sur jardin privatif, une cuisine, une salle de bains, une première chambre avec placard, une deuxième chambre, des wc, 
une troisième chambre avec placard, une salle d’eau, une quatrième chambre avec placard. Et les 588/445889èmes de la propriété du sol et des parties communes générales 
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A FONTENAY-LE-FLEURY (78)
Cadastré AB N°37 lieudit « rue Pierre Curie », AB N°5 lieudit « Parc Montaigne », 
AB N°1 lieudit « 10 rue Pierre Curie », AB N°36 lieudit « Avenue Henri Poincaré », 
AA N°46 lieudit « Le Douaire », AA N°47 lieudit « Le Douaire » pour une contenance 
totale de 15ha 14a 26ca.

 et a  SAINT-CYR-L’ECOLE (78) 
lieudit « Les Brissards Nord »  pour une contenance de 01ha 06a 58ca

Le parc Montaigne
9 Square Gay Lussac FONTENAY-LE-FLEURY 

UN APPARTEMENT 
de 5 pièces et UNE CAVE 

Les lieux sont occupés

MISE A PRIX : 
Outre les charges, clauses et conditions insérées au cahier des conditions de vente, 

les enchères seront reçues sur la mise à prix fixée à la somme de :
95.000 € (QUATRE VINGT QUINZE MILLE EUROS)

Le cahier des conditions de vente peut être consulté au greffe du Tribunal Judiciaire de VERSAILLES, 5, place André Mignot (porte 
1A-049) ou  et /ou au Cabinet de Maître Pascale REGRETTIER, Avocat, demeurant à VERSAILLES (Yvelines) 7 rue Jean Mermoz: 
tél : 01.39.24.88.44
NOTA : On ne peut enchérir que par le ministère d’un avocat inscrit au Barreau de VERSAILLES. Une consignation préalable est 
obligatoire : 9.500 €.  Fait et rédigé à VERSAILLES, le 9 octobre 2020  par l’avocat poursuivant  soussigné : Maître Pascale REGRETTIER, 
Avocat poursuivant

Les visites sont organisées et auront lieu sur place les : 
2 décembre 2020 de 14h00 à 16h00 - 4 décembre 2020 de 10h à 12h




